O2 : 40 postes à pourvoir sur le Val d'Oise

Actuellement, les services à la personne représentent plus de 300 entreprises implantées dans le Val d'Oise. Assistants ménagers, garde d'enfants ou encore jardiniers, de nombreuses entreprises proposent ce type de services et souvent, au sein d'une seule et même structure. C'est le cas de O2, leader dans le secteur des services à domicile qui offrent 40 postes à pourvoir dans le département.

La marque O2 voit le jour au début des années 2000. Depuis, ce sont 130 agences répertoriées sur la totalité du territoire dont deux dans le Val d'Oise. C'est en novembre 2006 qu'O2 étend ses services au département avec les agences de Cergy et de Sannois. 

Les services à la personne sont une source d'emplois et O2 en est la preuve. En effet, 3900 personnes ont été embauchées sur le territoire national dont 36 sur le Val d'Oise. Le groupe prévoit 5000 recrutements pour l'année 2012 dont 40 pour le département. 

Après avoir été nommé le 9ème plus important recruteur (tous secteurs confondus) par Challenges, le groupe propose de postuler soit dans une des deux agences (Cergy ou Sannois) ou en ligne, avec son site spécialement dédié au recrutement : www.o2recrute.fr
Vœux du conseil général : des projets sur fond de rigueur

Les vœux du président du Conseil général se sont déroulés jeudi 19 décembre au Dôme de l’ESSEC de Cergy. En préambule, Arnaud Bazin a mis le doigt sur le surendettement du Val d’Oise et la baisse des recettes, une équation avec laquelle doit aujourd’hui composer l’actuelle majorité. Dans un contexte économique difficile, le président a ensuite brossé l’inventaire des actions pour 2012 : emploi des jeunes, soutien réitéré au CEEVO et au MEVO, réalisation d’une Maison Départementale des Personnes Handicapées, collèges, amélioration des transports mais aussi, appui réitéré au projet du Grand Paris, sur lequel le département s’appuie pour rebondir dans les années à venir.

Certes, les récences réformes gouvernementales ont impacté le budget des collectivités territoriales - avec une baisse des recettes qui pourrait atteindre plusieurs dizaines de millions d’euros sur l’exercice 2012… Pour Arnaud Bazin, ne suffit pas à tout explique : « la précédente majorité n’a pas su maîtriser l’encours ces trois dernières années. Nous avions laissé, fin 2007, une dette de 570 millions d’euros, et nous la récupérons à la fin de 2010 à 910 ! Soit une augmentation vertigineuse de 62% en 3 ans. Il nous est de plus en plus difficile d’obtenir des réponses après des établissements de crédit. Nous ne pouvons exclure que le poids de l’endettement du département joue comme facteur aggravant auprès des banques que nous sollicitons. » De l’autre côté, les dépenses obligatoires connaissent elles aussi une montée en charge significative, qui a conduit le département à augmenter le taux de la taxe foncière en 2011. Le président n’exclut pas « de poursuivre en 2012 cet effort sans précédant ». 

S’il faudra que la nouvelle majorité compose avec ces difficultés budgétaires, Arnaud Bazin n’écarte pas pour autant de « nouveaux défis pour 2012 » et poursuivra des projets centraux. En matière d’emploi tout d’abord, le Conseil général portera un regard particulièrement attentif sur les jeunes. « Nous avons créé dès le mois de juillet dernier le dispositif EVA d'aides aux jeunes pour leur insertion sociale et professionnelle, qui a connu un lancement extrêmement satisfaisant. » EVA, comprenez « Entrée dans la vie active », permettra de financer une formation ou du matériel professionnel, le passage du permis de conduire ou encore une aide au logement. L'objectif est ainsi de lever des freins pour faciliter l'entrée dans la vie active des jeunes valdoisiens.
Autre dossier : la réalisation d’une Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH), un investissement de 11 millions d’euros qui permettra de regrouper dans les 3750 m2 d’un bâtiment neuf et adapté les 150 agents actuellement dispersés dans 3 sites disséminés dans l’agglomération de Cergy-Pontoise, pour un meilleur service rendu aux personnes handicapées et à leurs familles. 

En matière éducation, les  collèges  Stendhal à Fosses, Les Coutures à Parmain et Léonard de Vinci à Eragny feront l’objet d’investissements lourds pour améliorer le cadre d’enseignement. La réflexion se porte aussi sur Cormeilles-En-Parisis, Herblay La Frette, dont le dynamisme fait croître la population et qui auront de nouveaux besoins dans les toutes prochaines années. Au regard de son succès, Rest’O Collège se poursuivra tout comme le plan numérique des collèges (avec bientôt 60 collèges équipés). 

Du côté du réseau routier départemental, dont le Conseil général a la responsabilité, Arnaud Bazin a rappelé que le chantier de la déviation d’Arthies serait lancé en 2012. La réalisation de l’Avenue du Parisis se poursuit (concertation lancée au cours du premier trimestre 2012) et les nouvelles lignes de tramway T5 à Garges-Sarcelles et T2 à Bezons seront opérationnelles au cours de l’année. 
Enfin, le président a souhaité évoquer le Grand Paris et les nombreux projets qu’il rassemble : signature du Contrat de Val de France-Gonesse, la ligne Nouvelle Paris Normandie qui devrait passer par Achères et rapprocher Cergy des villes normandes, le projet de la future forêt de la plaine de Pierrelaye, le développement des activités de la Défense qui rayonneront jusqu’à Bezons, l’aéronautique avec le contrat de développement territorial du Bourget qui profitera à Bonneuil en France… mais aussi l’amélioration de l’offre existante en matière de transport. Autant de projets structurants pour le département, que défendra ardemment le Conseil général dans les années qui viennent. 

CGPME : des vœux militants
Jean-Pierre, président de la CGPME Val d’Oise, a reçu une centaine de chefs d’entreprise à Domont mardi dernier à l’occasion de ses vœux. Si l’année « n’a pas été formidable, mais meilleure que les années qui ont précédé », le président a fait part de ses attentes pour 2012 : « que l’on continue à faire baisser nos charges, car c’est la seule voix qui nous permettra de vendre plus, d’améliorer les salaires de nos compagnons et de diminuer le chômage. Nous continuons aussi de militer pour la simplification du chômage partiel », afin d’en multiplier les bé​néficiaires, notamment les plus petites entreprises. Le président a également insisté sur les actions menées en faveur des jeunes, qui seront les ouvriers, cadres et chefs d’entreprise de demain, pour mieux les intégrer au monde de l’entreprise.

2011 : une année mitigée mais au bilan plus satisfaisant que les deux années passées, au cours de laquelle la CGPME a continué « de faire connaître les petites entreprises aux collégiens grâce à un partenariat avec le conseil général, a indiqué Jean-Pierre Cormier. Dans les mois à venir, les efforts en direction des jeunes se poursuivront pour rapprocher les collégiens du monde de l’entreprise et de sa réalité : intervention dans les classes, stages de découverte de l’entreprise, journées portes ouvertes la semaine de l’industrie, action de valorisation de l’alternance et du contrat de professionnalisation.

Autre thème central : la CGPME s’est battue auprès des instances politiques dirigeantes pour la baisse des charges, « sachant que le coût du travail qui était inférieur de 8% en France par rapport à l’Allemagne en 2000 était en 2008 supérieur de 10%. Dans le même temps la désindustrialisation de la France se poursuit, les effectifs industriels ayant chuté de 36% entre 1980 et 2007. » Pour 2012, relayant le discours porté au niveau national, le président souhaite que le gouvernement continue d’œuvrer en faveur de cette baisse des charges, qui s’est déjà traduite par l’exonération complète des charges pour l’embauche des moins de 26 ans par les TPE de moins de 10 salariés. « Nous militons aussi pour la simplification du chômage partiel, a-t-il ajouté, car je vous rappelle que les entreprises de moins de 50 salariés constituent plus de 95% des entreprises françaises et que celles-ci ne totalisent que 30% des heures d’activité partielle. Il est donc particulièrement utile d’adapter ce dispositif à la réalité des P.M.E. » 

Enfin, le président a réitéré son inquiétude concernant le financement des entreprises : « la tourmente du monde de la finance ne permettra pas d’améliorer nos relations avec nos banquiers. » Le président a invité les PME rencontrant des difficultés dans le traitement de leur dossier, à venir le solliciter : « Nous ferons tout notre possible pour donner satisfaction, avec l’aide de M. Prevost, directeur de la banque de France et médiateur du crédit, à vos besoins de financement, car même les petits, et surtout eux, doivent trouver une solution. »

Dates à retenir

Participation les 2 et 3 février au forum des étudiants d’Argenteuil pour mettre en avant les métiers de l’automobile.

Prochaine réunion d’information : le 14 février (entreprises - collégiens)

Assemblée générale : le 13 mars 

Portes ouvertes à l'ESAT du Gîte le 30 janvier

L'ESAT du Gîte est une structure de sous-traitance sollicitée par les entreprises pour favoriser l'embauche des personnes handicapées. Cet établissement de services et d'aide par le travail accueille 85 personnes déficientes intellectuelles. L'ESAT propose de nombreux services aux entreprises comme le conditionnement, le routage ou encore le détachement des travailleurs sur le site de l'entreprise. Pour faire découvrir l’ensemble de ses prestations, l’établissement organise des portes ouvertes le lundi 30 janvier.

L’ESAT cherche à assurer à la fois à ses travailleurs un taux d'occupation à plein temps et à offrir des opportunités aux entreprises comme la valorisation de leur politique RH et de construire des solutions innovantes.

Afin de satisfaire les obligations d'emploi des entreprises et de faire connaître ses services, les travailleurs et le personnel de l'ESAT du Gîte seront heureux d'accueillir, lundi 30 janvier 2012 à partir de 15h30, prospects, clients et partenaires. L’occasion de visiter les différents ateliers de production et de poursuivre les échanges autour d'un cocktail.

L'ESAT du Gîte

Z.A. du vert Galant

27, rue Antoine Balard

95310 Saint-Ouen l'Aumône

Tél : 01 34 64 41 44
Ligne Paris Normandie : la CCIV soutient mais demande des interconnexions 
Frédéric Vernhes, premier vice-président de la Chambre de commerce et d'industrie de Versailles Val-d'Oise / Yvelines (CCIV) a présenté, à Pontoise, vendredi dernier, la vision du projet de la future ligne ferroviaire entre Paris et la Normandie portée par la Chambre. Alors que le débat public est ouvert jusqu’au 3 février, la CCIV a insisté sur « l’absolue nécessité de ce projet afin de créer une ouverture à l’ouest de Paris ». Toutefois, elle estime indispensable que Réseau Ferré de France (RFF) interconnecte cette future gare « Confluence » et prévoie des aménagements concomitants : liaison performante de rabattement vers cette gare via la Tangentielle Ouest et le RER A, raccordement à Roissy via la Rocade nord ouest et priorité donnée au fret.
« Il est impératif que ce projet, qui présente un véritable intérêt et une justification économique, nécessaire au développement des régions francilienne et normande, voit le jour, a martelé Frédéric Vernhes. Toutefois la Chambre souhaite que la future gare Confluence (qui en tout état de cause ne se trouvera à pas Cergy mais Achères), soit urbanisée et interconnectée à Roissy CDG notamment, en concrétisant la Rocade Nord Ouest. » Un raccordement qui permettrait de générer un flux de clientèle susceptible de mieux rentabiliser l’infrastructure et que la CCIV souhaite voir étudier sans délai pour pouvoir être envisagée à l’échéance de réalisation de la LNPN*. 

Affichant au démarrage de la réflexion sa préférence pour une gare Cergy-Pontoise, la CCIV se prononce aujourd’hui en faveur d’un tracé « au choix du maître d’ouvrage », à condition d’associer à la future gare une liaison performante de rabattement vers le centre de Cergy-Pontoise (via Tangentielle Ouest et RER A). Elle milite également pour un tracé via Mantes et la Défense, et demande à ce que le fret ferroviaire, en perte de vitesse, soit placé au cœur du débat, en préconisant la création d’une ligne ferroviaire défiée, pour expédier les marchandises du Havre vers l’Ile-de-France, en complément de la ligne voyageurs classique.  

Au terme du débat public (le 3 février prochain), il faudra encore patienter trois mois avant que le maître d’ouvrage, Réseau Ferré de France, à la lumière des enseignements du débat, n’indique les suites qu’il donne à son projet (estimé entre 10,5 et 14 milliards d’euros) : sa poursuite, sa modification ou tout simplement son abandon. Une dernière possibilité que les élus n’osent envisager. 
* ligne nouvelle Paris Normandie
